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NOTES 

OBSERVATION DE MESANGES A MOUSTACHES A PENHORS EN POULDREUZIC 
(FINISTERE) 

Observations d es 31 janvi er, 1er et 2 févr ier 196() à l 'ét ang de Gourinet 
(appelé étang de << Graohinit » sur la carte d e France a n 50 000" type M, 
t·égion de Pont-Croix) : 

Côté Est de l 'étang, dans les rosea u x de l a phra gmit aie inondée, que 
longe l a nouvelle ro ute de Penh ors à Kéristévet, observat ion d'un couple de 
Mésanges à Moustaches (Pœ.rmrus biarmi:cus ). Le mâle en li vrée except ion­
nelle, entre autre l e b ec jaune orange écla tant, très p eu craint if : s'est l a issé 
a pproch er à moins de trois m ètres . La femelle m'a paru plus m éfiante, 
restant davantage à l'intérie ur d es touffes d e rosea u x . 

Activ ité très soutenue du couple en quête de nourriture, sc d éplaçant 
d'une façon acrobatique d'une tige de roseau à l'autre, toujours a u ras de 
l'eau. La dernière observation a été faite l e m ercr edi 2 février dans la 
matinée. Le couple n 'a p as reparu depuis. 

Marc DORVAL 

CAPTURE D'UNE SARCELLE SOUCROUROU A PENMARCH (FINISTERE) 

Le 24 décembre dernier, l e Dr BouRGIN d e Sa int-Gu énolé a a ba tl u une 
Sarcelle s'envolant d ' un étang situé à Kérity-Penmarc'h . L'examen de l 'o isea u 
a révélé un e « Sarcelle à a iles ble ues » d'Amériqu e (A nas d is co rs ) dite 
encore « Sarcelle so ucrourou » . Selon l es d ires elu chasseur, l 'o isea u pa rai s­
sa it très fatigué ct s'est envolé pénible m ent. 

Etant donné la rareté de l a prise, elle a été adre ssée :Hl C.R.M.M.O. 
(M usé um de Par is ) qui a confirmé l'identificat ion, en préc is:mt que c'était 
la 4c capture connue en France. ÜBERTH U R, dans ses li vres s ur l es o iseaux 
migrateurs, s ignale avo ir vu 2 individus qui avaient été abattus en baie de 
Somme a u début du s iècle. 

Moins rare, m ais cependant intér essa nte, un e capture a été faite en mer 
entre l es étocs et la b aie d e Kérity le 9 j a nvier 66 : il s'agit d ' un Eider à 
duv e t bagué à Arnh e im (date non encore précisée) . 

Cet individu ava it été observé depui s plusie urs jours dans l es parages, 
au mili eu d'une bande d'anatid és. Son po id s était de 1 kg 900. 

Louis LE PAPE. 
PROTECTION DES RAPACES 

Si dans notre action de protection d es Rapaces nous nous so mmes atta ­
chés, s ur le plan juridique, à l 'amélioration des textes de lo is , il n'en reste 
pas moins q ue c'est dans leur a pplication, qu e ceux-ci trouveront toute 
leur fo rce. Aussi pensons-nous util e de s ignaler l e j ugement exemplaire du 
16 février 19.()6, r endu par le Tribuna l d'Instance d e Quimper, condamna nt 
ù 500,00 F d'amende , sans surs is, un cultivateur qui avait tu é une Chouette. 
Nou s sommes p ersuadés que, si d e tell es sanctions éta ient générali sées, Jes 
t ueurs de Rapaces, soit-disant irresp onsables ou mal re nse ignés, a u ra ient 
Yite fait d e respecter les lois. 

A. LUCAS. 

OBSERVATIONS ORNITHOLOGIQUES A MELON-PORSPODER (FINISTERE). 
EN JANVIER 1966 

Dans la semaine du 12 au 19 j anvier 1966, le froid fut très vif (no us 
avons noté un minimum de - 5° et un maximum de - 3°), ce qui e ntraî n a 
la mort d e nombreux Passereaux. A la fin de la période d e froid, à Melon 
en Porspoder, nou s avons trou vé m orts : 65 Pinsons des Ard ennes, 5 Grives 
mu siciennes, 1 Etourneau, . 1 Pipit d es prés. 

A noter a ussi l e 19 janvier l a capture d'un Pinson d es Ardenne s bagué 
(Muséum, Paris , n ° 49-1781 ) et re lâché après réconfort l e même jour. 

H. LEBEUL. 


